
Le Soir
Matières fédérales - Santé

Parlement de la Communauté française
27/03/2018

Faut-il lier remboursements de santé
et comportements à risque?

Le dernier 47 % des à un accès li- qui adoptent
volet du sondés sont mité à certains un comporte-
Futuromètre « favorables» soins chez ment à risque
indique que ou « plutôt les personnes après une pre-

favorables» mière alerte.

« Un système basé sur la solidarité ·
une force et une faiblesse »

Passer du jour au lendemain
d'un système basé sur la

solidarité ~ un autre axé sur la
responsabilité n'est pas l'option
préconisée par Mickaël Hilig-
smann.
En revanche, le spécialiste de
l'économie des soins de santé
préconise de faire davantage
place au principe de responsabi-
lité dans le système de sécurité
sociale actuel.
Ce qui peut aussi bien revenir
à sanctionner les «mauvais»
comportements qu'à favoriser
les plus vertuem.:.

Vous estimez que faire un lien
entre comportements à risque
et remboursements
de soins de santé peut
se défendre, Pourquoi?
C'est un débat qui vaje crois
revenù' de plus en plus
.çouvent. On a un système de
,çécurité ,yociale basé sur la
.mlidarité. C'est à lafois une
.fin·ce et une faiblesse. Dans le
conte.t'te actuel (limite de la
croissance des budgets de
,mnté et besoins de plus en
plus impo/'tanLç), on peut, je

crois, réfléchir à de nouveaux
mécanismes.
Le p7'incipe de responsabiUté
est déjà pré.yent à différents
end7'Oits en économie. Un
e..Temple très simple, c'e.çt
celui des a.ysumnces voiture:
tout le monde ne paie pas le
même montant dàssurance.
les pel'.YOllnesqui ont d~jà eu
des accidents paient plus
cher.
Introduire le principe de la
re.çponsabilité dans le secteur
de la santé, ce n est pas si
simple toutf{fois. Pl'enonsun
e.r:emple. Si l'on sait que les
personnes obèse.'!ont davan-
tage de risques cardia-vascu-
laires. l'on .•;ait que cette obé-
sité peut résulte1' de C07np07'-
tements mais aussi de p7'O-
blêmes ph.lJ.yiologique.~.Quelle
e,çtdonc la limite? Cela n'e,yt
pa.~ toujow's évident à déter-
miner. Mais dans ce/tains
cas, cela l'est. Il;r/ a quelques
mois. la ministre de la Santé
avait conditionné un rem-
bOll1'Sement aufait de ne pa.ç
fumel:

Votre FutuTomètre témoigne,
je c1'Ois,duJait qu'une part
des Belges n'a pas envie de
«payer» par rapport à des
comportements qui ne
semient pas app7'Opriés en
matiè1'e de santé.

Peut-on remettre en question
les principes qui sous-tendent
la sécurité sociale sur base de
réalités économiques?
N'est-ce pas mélanger les
approches?
En termes de responsabilité,
je vois de'U:1'manières de
p7'Océde1': punir ou récom-
pen,yer. Pourquoi ne pas ima-
giner un s.ystème qui per-
mette de récompenser les
per.mnne..'1qui ont une qualité
de t,ie supérieure, qui pra-
tiquent une activité physique
régulièrement? Avec [e,çnou-
velles technologies, cela doit
pouvoir sefaire. Par a.illeur,y,
je ne crois pas qu'on puisse
passer d'un s,ystème basé sur
la solida1'ité à un s;1jstème
entièr'ement basé sU/'la res-
ponsabilité. En revanche, il
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me semble que l'on peut réflé-
chir à introduire uneforme
de responsabilité dan,~
certains cas.

Vous invoquez le contexte
actuel pour justifier cette
évolution, Dans quelle mesure
le contexte économique
l'impose?
Le.ç besoins en matière de
soins de santé augmentent.
notamment parce que les
nou.velles technologies
coûtent che7~L'efficience d&<:
politiques de santé est deve-
nue très importante. Parler
d'infl'odu.ire une notion d.e
responsabilité. c'est la possi-
bilité aus8'i de mett7'e les gens
face el leurs responsabilités,
On ne 'Vapas dire demain:
« On ne rembourse plus si
vous ne/âites pa.y x kilo-
mètre,y ou si vous ne mangez
pas bien, »
L'o~jectif. c'e.ytdavantage de
sensibiliser la population,je
c1'Ois,à de bon,ç comporte-
ments. _
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« Difficile de lier un comportement
et sa conséquence }}

En matière de santé, la res-
ponsabilité individuelle a

clairement des limites, fait
valoir François PerI.

Trouvez-vous légitime de lier
remboursements de sécurité
sociale et « bons» ou « mau-
vais» comportements?
Ilfaut distinguer deu~Ttypes
de comportements. Ceux qui
sontfrauduleux et les autres.
Aujourd'hui, tout ce qui est
frauduleux est déjà sanction-
né. Quelqu'un qui aurait été
blessé par balles en tentant de
commettre un hold-up n'au-
rait pas dmit par exemple à
des indemnités d'incapacUé
de travail. Appliquer le même
genre de réponse pour des
comportements à 'l'isque, cela
serait beaucoup plus com-
plexe et beaucoup plus criti-
quable, me semble-t-il. La
sécurité sociale est d'abord un
s,ystème d'assurance globale-
ment « aveugle ». Il me
semble ensuite qu'il est très
difficile defaire un lien direct
entre un comp01'tement et une
conséquence. C'est vrai no-
tamment en matière de soins
de santé, Mais aussi en ma-
tière de chômage. Comment
établir defaçon objective
qu'une personne pœr exemple
est au chômage de son p1'Opre
fait?

De la sécurité sociale, on se
fait souvent l'idée que ses

prestations sont allouées de
façon universelle? Dans
quelle mesure est-ce vrai?
La sécurité sociale, c'est une
assurance. Mais une assu-
rance sociale proposée à tout
le monde enfonction de
conditions objectives. Les
assurances privées couv?'ent
plutôt des dommages subjec-
t~fS(accidents de voiture,
cambriolages ...). Ce sont des
dommages d'un autre ordre.
Les assurances sociales ont
une couverture automatique.
Il n'y a pas, au-delà de
quelques validations admi-
nistratives, de vérifications
de la réalité du dommage.
Quand on est malade et qu'on
va chez le médecin, on est
automatiquement remboursé.
Quand on est au chômage, on
r'eçoit des allocations de chô-
mage. La sécU7'itésociale ne
peut pas refuse?' de couvrir
quelqu'un comme un assu-
reur privé peut lefaire. Cela
constitue la qualité du sou-
tien qu'elle peut apporter à
ses bénificiaires.
Souvent, ce sont des argu-
ments économiques qui ins-
pirent le débat sur le caractère
conditionnel ou non des pres-
tations de la sécurité sociale.
Il y a quelques mois, il avait
ainsi été question de réserver,
vu son coût, une nouvelle
molécule à des malades non
fumeurs. Est-ce que la péren-
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nité économique du système
impose de passer par là ?
POUT tous les types de médica-
ments, traitements, il y a un
mpport coûts/ejJicacité qui
est établi. Cela se?'tde base à
l'allocation des moyen.<;des
soins de santé. La question
de?"rièrecette démarche, c'est
de savoir si le bénifice d'un
tmitement, d'un médicament
vaut l'investissement réalité.
Cela peut paraître cynique
comme raisonnernent mais
c'est ce quifait tenir le sys-
tème de soins de santé belge
depuis plusieul's décennies.

Réfléchir à conditionner
certains remboursements en
soins de santé, est-ce si neuf
que cela?
Non, c'est un débat qui a lieu
depuis longtemps. Et l'inter-
rogation est léf::,>itime.Au-delà,
je cmis qu'ilfaut y répondre
avec pédagogie et tenter d'ex-
pliquer pourquoi ce n'est pas
une bonne idée. Mais oui, on
peut comprendr'e que jus qua
un certœin stade, la responsa-
bilité individuelle doit pri-
mer. Le problème précisément,
c'est que cette responsabilité
indiv'iduelle est très difficile à
établir. En outre, le s.ystème
actuel tient t'rè.<Jbien ,<;ansce
t,ype de rationnement. Tout
cela n'empêche évidemment
pas la prévention. _
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